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Marque Rahoel 
fabrication allemande 
écartement 60/75 ems. 
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AVANT VOS VOYAGES 

Veuillez readrc visite 
aux Etablissements de 

HASSAN CHEHATA 
MED 

Maison Fondée en 1920 
Grand Prix et Médaille 
d'Or des Expositions: 

Egypte, Angleterre, 
Italie. 

Diplôme de membre 
d'honneur de l'Exposition 

de Belgique. 

Place Ste. Catherine, 
Téléphone: 29841. 

Adr. Télégr.: «SABE», 
Reg. Comm. Alex. 1488. 

Vous y trouverez 
le meilleur choix de: 
VALISES, TRUNKS, 

MALLES-ARMOIRES, 
VALISES, 

PORTE-TOILETTES 
à des prix imbattables. 

Courroies de transmission, 
Courroies rondes pour 

• Machine à coudre 
et tisser. 

Et tout article en cuir 
pour industries. 

Nous avons publié mardi le 
bilan de la Banque d'Athè-
nes arrêté au 31 Décembre 
1944. C'est le premier paru 
depuis la guerre. 

Ce bilan comprend naturel-
lement les comptes des agen-
ces d'Egypte. Le résultat 
qu'il indique a certainement 
déçu les porteurs égyptiens 
qui s'attendaient à toute au-
tre chose. Mais il ne pouvait 
en être autrement. On sait 
les dégâts énormes subis par 
la Grèce et l'activité des 
agences égyptiennes, toute 
prospère qu'elle a été, ne re-
présente qu'une petite partie 
de l'activité totale de la Ban-
que d'Athènes. Dans ces con-
ditions, les bénéfices réalisés 
en Egypte ont été entière-
ment absorbés par les pertee 
énormes subies en Grèce. 

Toutefois, nous avons pu 
obtenir certains renseigne-
ments qui donnent quand 
même une idée plus précise 
et plus favorable de la situa-
tion réelle de la Banque d'A-
thènes. 

C'est ainsi que la valeur à 
laquèlle figurent les immeu-
bles, les propriétés, le porte-
feuille-titres n'est pas la va-
leur à ce jour. En effet, une 
loi qui a été promulguée en 
Septembre dernier par le 
Gouvernement Grec stipule 
que les immeubles, les pro-
priétés, etc., doivent figurer 

à leur valeur au 31 Décembre 
1940, soit avant l'entrée en 
Guerre de la Grèce. D'autre 
part les titres, valeurs mobi-
lières doivent figurer soit au 
prix de reviens, si ce -dernier 
est inférieur aux cours ac-
tuels, soit à ces cours .s'ils 
sont inférieurs au prix de re• 
vient. 

Il y a donc une marge de 
plus-value considérable dans 
ces deux postes du bilan, sur-
tout en ce qui concerne les 
immeubles et propriétés.  • 

Quant à penser que la trans-
formation des agences égyp 
tiennes de la Banque en So-
ciété permettrait aux action-
naires d'Egypte d'encaisser 
un coupon sur les résultats 
de l'activité ici, c'est faire 
erreur. En effet, les titres d' 
la nouvelle Société resteront 
toujours entre les mains du 
Siège Social à Athènes, puis-
que c'est la Société-Mère qui 
souscrirait au capital de la 
filiale, comme c'est d'ailleurs 
le cas pour l'agence -aux 
Etats-Unis qui est société 
américaine dont tout le capi-
tal est souscrit parla Ban-
que d'Athènes. Les porteurs 
égyptiens continueront à 
avoir des titres Banque d'A-
thènes, et les bénéfices de la 
société égyptienne seront en-
globés dans les résultats to-
taux de la Banque en Grèce. 
avec une seule différence. dé- 

UN DROIT;  
D'ACCISE 

DE P.T. 440 
LA TONNE 

SUR LE SUCRE 
Nous lisons dans le journal 
« Al Kotla »: 

A la suite de la rupture 
du contrat entre le gouver-
nement et la Société des 
Sucreries et de la Raffine-
rie d'Egypte, un décret ro 
yal vient de paraître créant 
un droit d'accise sur la 
production du sucre en ba-
se du tableau annexé au 
décret aussi bien sur celui 
fabriqué en Egypte que sur 
le sucre importé.  - 

Ce décret a été promul-
gué à, la suite d'une note 
du Ministre des nuances 
approuvée hier-'par le Con-
seil des Ministres, il entre 
ra en vigueur après sa pu-
blication au «Journal Offi-
ciel». 

Le droit d'accise est fixé 
à 440 P.T. par tonne, ce qui 
constituera une recette sui-
plémentaire pour l'Etat de 
L.E. 660.000 par an. 

•••■■■■••••■ 	 

savantageuse d'ailleurs : la 
double imposition des profits, 
une fois en Egypte sur les 
profits, et une seconde lors 
du paiement du coupon. 

Les résultats de l'année 
1945 ne permettront certaine-
ment pas de distribuer quoi7 
que ce soit. Mais les perspec-
tives restent toutefois favo-
rables pour l'avenir et l'an-
née 1946 serait certainement 
bien meilleure. 

L. N. 

tiOUVEAU 
DEMEUTI SUR 

LA IIEVALUA'TION 
DU FRANC 

Londres, (S.P.). — Le Mi-
nistre français des finances 
a de nouveau démenti les 
bruits concernant une déva-
luation du franc, écrit le cor-
respondant à Paris du « Fi-
nancial Times ». 

'  Il n'y a aucune raison de 
supposer, ajoute le correspon-
dant, que les bruits soient 
plus vrais que par le passé. 
Les arguments contre toute 
action immédiate, restent en-
core valides. 

On admet que la récente 
accélération dans la circula-
tion des billets est effaran-
te, mais il y a des devoirs 
beaudoup plus urgents que 
l'ajustement du cours du 
franc pour ,  J'étranger, soit les 
prix des salaires et la stimu-
lation de la production. De 
plus, la France a actuelle-
ment un Gouvernement- pro-
visoire. 

Une dévaluation est impro-
bable jusqu'à que la, nouvelle 
constitution est à former. 
Tant que la France restera 
un plus grand importateur 
qu'exportateur, son intérêt 
est de maintenir le taux ac-
tuel du franc jusqu'au moins 
après l'hiver. 

Le plus grand parti, soit 
les communistes, sontrespon-
sables de la défense du 
franc. 

NOTES FINANCIERES 

BANQUE D'ATHÈNES 

Fondateur : 

F. KEZEK 

Quotidien d'informations économiques et politiques 

Adresser toute correspondance P.O.B. 813 Alexandrie 
ALEXANDRIE: 18, Rue Tewfick. — Tél.: 22192. -- B.P. 813. 

LE CAIRE: 21, Rue Antikltana (Imm. Grole). — Tél.: 43596. 
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PRINCE LINE 
Hope Shortly 

to Resame Services 
from and to the 

United Kingdom, 
Egypt and 

Levant Ports 
For particuiara appLy to: 

FURNESS (Egypt) Ltd. 
33, Nebi Daniel Street, 

Alesandria. 
Tel.: 22905 

Dl> MONT Deà 
4g2 --me- 7:77:er—  -y-- 	< 
GRÔUlEMENTS 

ARASES 

AUX 'RESIDENTS 

ETRANGE.R.S 

Dans la note du Front 
des groupements arabes, 
demandant une cessation 
de travail, de 10 heures a 
midi, le vendredi 2 No-
vembre, en protestation 
contre la Déclaration Bal-
four, le Front prie les 
Etrangers d'Egypte, de 
bien vouloir ce jour-là, 
respecter les sentiments 

• des petiples arabes. 
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LA JOURNÉE . 

KINDLY SENO POUR ENQUIRIES 
To SOC. AN. MAISON. A. BERNARD 
CAIRO: Kantaret El Dekka No. 16. . P.O.B. 606. - - Tel. 53967 - 54597. 
ALEXANDRIA: 55, Rue Abou Dardar. P.O.B. 1676. - Tel. 20626 -20696. 

• 

— M. Byrnes prononce un important discours où il 
dit que les Etats-Unis ne participeront jamais à un bloc 
hostile contre la Russie de même qu'ils espèrent que la 
Russie ne partiCipera pas aux intrigues asti-américaines. 

Il déclare que . les Etats-;Unis se rendent compte de 
la nécessité pour la Russie d'avoir des liens étroits avec 
ses voisins. 

— M. Truman dit qu'il s'attend à ce que l'U. R. S. S. 
participe à la réunion de la commission consultative pour 

Extréme-Orient. 
— M. Bevin se plaint de la constante procédure uni-

latérale de la Russie en Europe. 
— Moscou, a adressé à Londres une note diSant que 

les intérêts légitiMes britanniques ne sont pas lésés par 
les accords commerciaux réce mment conclus avec les pays 
balkaniques. 

— Un ultimatum est adressé aux nationalistes indo- 
nésiens doigt te chef a été .  arrêté; 

— C'est M. Bevin et non M. Attlee qui fera la -décla-
ration sur la Palestine. 

— Le 'général Eises,hower recommande le transfert 
du gouvernement de l'Allemagne des Militaires aux civils. 

Il souligne aussi qu'une certaine agitation règne par-
iai la jeunesse allemande mais qu'elle s'est bornée jus-
qu'ici- à des incidents isolés. 

— M. Venizelos a renoncé à former je cabinet grec. 
— 	Churchill dément qu'il compte se retirer des 

Communes. 
.  

— Le *gros des troupes alliées a. été retiré de Téhé• 

ran. _Letje
- 

Les 	de  t'armistice italien seront publiés cette sem   

— Les Juifs internés an Soudan ont été transférés 
en Érythrée.  

— Les   grandes  unités navales japonaises seront cou-
lées et le reste sera partagé entre les Quatre Grands. 

— M. Spaak déclare que la Belgique est opposée à la 
conception des blocs qui donnerait une occasion, unique à 
l'Allemagne de se relever. 

— Le banquier Von Schreéder, -  qui finança Hitler, 
est aux mains des Britanniques. 

4-111> 	■1411> 

441r>7 0> 
	»Sillatims 



FILATURE NATIONALE D'EGYPTE 
s. A. E. 

ALEXANDRIE (R.C. Alex. 99.) 

Capital : Lstg.  800.000 

Filatures,  Retorderie, Tissage, 
Blanchisserie, Teinturerie, Fil à coudre 

BUREAU à KARM OUS: Téléphone 21399. 
AGENCE au Caire 14, rue Gavvhar el (laid (Mousky)  - 

Téléphone 51884 - - R.C. Caire 984. 

COMPTOIR POUR LA VENT E DES FILES EGYPTIENS: 
Rue Sultan el Saheb, Ha trizaoul  -  Téléphone 49470 

R.G. Cal re No. 10. 

MAGASINS DE VENTE A ALEXANDRIE : 
14, Rue Ché rif Pacha 

ainsi que dans presque to us les quartiers de la ville. 

Sociétés-Soeurs de la FILATU RE NATIONALE D'EGYPTE• 

SOCIETE EGYPTIENNE 
DES 

INDUSTRIES TEXTILES 
S.A.E. 

Tél. 25904 

Usines à.  Moharrem Bey 
sur la rive gauche du 

Canall Mahmoudieh 

Capital: L.E. 500.000 

Tissage du coton, lin, jute 
et soie. 

Blanchisserie, Teinture 
et impression. 
(R.C.A. 128) 

SOCIETE EGYPTIENNE 
DE L'INDUSTRIE 
DE BONNETERIE 

S.A.E. 

Tel. 27493 

Usinais près du Pont 
de Moharrem Bey. 

Capital: L.E. 100.000 

Tissage, Tricotage 
Bonneterie, Blanchiment 
Teinture de toute fibre 

textile. 

(R.C.A. 102591 

NOMBRE TOTAL D'OUV RIERS EMPLOYES: 10.000. 

aux personnes et collectivités aura 
lieu en vertu d'ordres portant in-
dication du genre d'huile et- sa 
quantité. Ces ordres ne seront va-
lables que s'ils sont approuvés par 
le Délégué permanent du Ministè-
re au Bureau de Distribution. 

Art. 39 - Tous les producteurs 
d'huile de graine de coton devront 
adresser au Ministère de l'Appro-
visionnement et au Bureau de Dis-
tribution des Huiles, dans la pre-
mière semaine de chaque mois, un 
bordereau en langue arabe compre-
nant les quantités reçues en graines 
de coton, ce qu'ils en ont consom-
mé, le quantum de leur production, 
ce dont ils ont employé ou distri-
bué au cours du mois précédent. 

Art. 40.  -  Il est interdit de 
transporter l'huile de graines de co 
ton d'un gouvernorat ou d'une 
Moudirieh à l'autre sans autorisa-
tion du Ministère de l'Approvision, 
nement ou du Bureau de Distribu-
tion des Huiles. Dans ce dernier 
cas, l'autorisation devra être ap-
prouvée par le Délégué permanent 
du Ministère au Bureau susdit. 

Le Contrôleur de l'Approvision-
nement au Gouvernorat ou à la 
Moudirieh pourra autoriser le 
transport de l'huile d'une région 
à une autre dans la circonscription 
du gouvernorat ou de la Moudi-
rieh. 

Art. 41. 	Les propriétaires des 
savonneries devront tenir le regis, 
tre mentionné à l'article 2 du pré-
sent Arrêté conformément au mo-
dèle annexé, 

(à suivre) 

OU ALLER CE SOIR? 

4LHAMB1RA - Tél.: 23929 
Alwas in my Beart av çc 
Gloria Warren et Walter 
Houston. -  Bad man from 
Missouri avec Jane Wy-
man et Dennis Morgan. 

FER1AL  --  Tél.: 21233 
Patrick the Great avec Do- 
nald "O'Connor et Peggy . 

 Ryan. 
%IAJESTIC.  -  Tél.: 29014. 

Madanie Butterfly avec Ma- 
Maria Cebotari et FOsco 
Giacchetti. 

HOHAMED ALY Tél.: 25106 
Fanny By Gaslight avec 
James .  Mason, Stewart 
Granger et Phyllis Calvert. 

RIALTO -  Tél.: 24694 
To Have and Have not a- 
vec Humphrey Bogart. 

R I O.  -  Tél.: 26343 
Experiment Perlions avec 
Hedy Lamarr et George 
Brent. 

ROYAL.  -  Tél.: 26329. 
Waterloo Bridge avec Vi- 
vien Leigh et Robert Tay-
lor. 

STRAND. - Tél.: 22322 
Cry of the Werewolf avec 
Osa Massen.  -  Tahiti 
Nights avec Jinx Falken-
burg. 

R I T Z.  -  Tél.: 22040 
Awal Chahr avec Hussein 
Sidky, Sabbah et Selim. 

ETABLISSEMENTS 

IDEAL 
J. L. iliOEL0EIL011 a&Co. 

15, Rue GALAL 
Tél.: 42532 
LE CAIRE 

ETIQUETfES EN 
GAUFRAGE 

Spécialistes 
pour les 

TUBES DE PAPIER 
A CIGARETTES 

bout doré laminé, I. bout or bruni ou simple, 

papier doré, simple, 
chromo, etc. 

ROULEAUX DE 
'PAPIER NUE IDEAL 

le plus pratique et le 
phis résistant pour 

toutes sortes 
d'emballages. 

JEUDI, 1 NOVEMBRE 1945. 
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ARRETE MINISTERIEL Na. 504 DE 1945 Avis de Sociétés  
BAtiqUE BELGE 

& INTERNATIONALE 
EN EGYPTE 

AVIS 

Messieurs les Actionnaires-
de la banque Belge .6/, inter-
nationale en Egypte sont con-
voqués en Assemblée t.ii-énél a-
le ordinaire, pour le lundi 19 
Novembre Pe45, à 4 h. p.m., 
au .Siége de la Société; 45, 
Rue Kasr El-Nil, Le Caire, à 
l'effet de délibérer sur l'or-
dre du jour suivant: 

Ordre du Jour: 

1. - Lecture et approba-
tion des Rapports du conseil 
d'Administration et des Cen-
seurs. 

2. - Approbation du Bilan 
et du Compte de Profits et 
Pertes pour l'exercice 1944/ 
1945; répartition des bénéfi-
C es. 

3. - Décharge à donner 
aux Administrateurs. 

4. - Fixation des indem-
nités revenant aux Adminis-
trateurs, conformément à Par-

-  ticle 35 des Statuts. 

5. -  Elections Statutaires. 

6. - Nomination des Cen-
seurs et fixation de leurs 
émoluments pour l'exercice 
1945/46. 

Le Caire, le 1er Novembre 
1945. 

Le Conseil 
d'Administration. 

Memento 

de Factionnaire 
Jeudi 8 Novembre 

Fabrique Egyptienne des 
Textiles « Ka-Bo » S.A.E. - Le 

Novembre à 3 heures p.m., 
Ass. Gén. Extr., au Siège de la 
Société à Alexandrie. Ordre du 
jour: Distribution  •  dividende 
intérimaire et divers, 

Lundi 12 /ici/ombre 
Pa/estine Hotels Ltd. - Le 

12 Novembre, à 5 heures p.m., 
Ass. Gén. Extr., au Continen-
tal Savoy Hotel, Cairo. Ordre 
du jour: Augmentation du Ca- 
pital à Lstg. 325.000. 

Jeudi 15 Novembre 
The Garbieh Ginning Cy., S. 

A.E. - Le 15 Novembre à 4 h. 
30 p.m., Ass. Gén. Ord., 11, ru( 
Nébi Danie, Alexandrie. Ordre 
du Jour: Rapports, approbation 
comptes au 31 Août 1945, divi.. 

éleetron adu. et noui- 
nation censeurs. 

Lundi 19 Novembre 
Banque „Belge et Internatio-

nale en Egypte - Le 19 No-
vembre à 4 heures pan., Ass. 
Gen, Ord., 45, rue Ka se El NU, 
Cairo. Ordre du jour: Rapports 
approbation comptes 194-4 -45. 
élections statutaires, nomination 
censeurs. 

Mercredi 21 Novembre 
Aboukir Co., Ltd. - Le 21 

Novembre 1945, Ass. Gén. Extr. 
Ordre du jour: transfert en E-
gYpte des organes de Contrôle 
et de Direction de la Société. 

22 Novembre 1945 
General Motors Near East, 

S.A. - Lo 22 Novembre à 10 
heures 00 a.m., Ass. Gén, Extr., 
70, rue Khalifa El Ma'mour, 
Cairo. Ordre du jour: révision 
dans le « - Employeie Bonus 
Pian », de la société; considérer 
et adopter les propositions pour 
le « Bonus Awards, » pour 1944 
et autoriser le paiement des 
« awards » pour 1944. 

Le Ministre de 
l'Approvisionnement, 

Vu l'article premier du Dé- - 
cret-Loi No 95 de 1945 relatif 
aux questions de l'Approovi-
sionnement 

Après l'accor..1 du Comité 
Suprême de t'Approvisionne-
ment, 

ARRETE: 
CHAPITRE.; I 

DISPOSITIONS 
GENERALES 

Art. 1 - Il est interdit aux 
propriétaires des usines et aux 
importateurs de se livrer à la 
vente des articles mentionnés 
au Tableau annexé au pré-
sent Arrêté à des personnes 
autres que celles que désigne-
ra le Gouvernement et dans la 
limite des quantités prescrites 
à, chacune d'elles. 

Art. 2 - Il est interdit aux 
commerçants" en gros et aux 
Coopératives Centrales de se li-
vrer à la vente des quantités 
de ces articles prescrites à cha-
cun d'eux à d'autres que ceux 
désignés par le Ministère de 
l'Approvisionnement parmi 
les commerçants en détail, les 
coopératives, les propriétaires 
des usines utilisant ces pro-
duits dans leur industrie ou 
les établissements public ou re-
présentants de collectivités et' 
dans la limite des quantités 
prescrites à chacun d'eux. 

Les commerçants en gros, 
coopératives centrales, pro-
priétaires des usine set des éta-
blissements publics devront e-
tre - munis d'un registre spécial 
dans lequel ils inscriront les 
quantités d'articlesqui leur 
parviennent, la date de leur 
arrivée, ce qu'ils en vendent 
ou en utilisent avec indication 
du. nom •de l'acheteur, sa si- 
gnature, le quantum et la da- 
te 'de la vente. 

Art. 3 - Les commerçants en 
gros et les coopératives centra-
les devront aviser le Bureau 
compétent de l'Approvisionné, 
ment dans la première semai 
ne de chaque mois, des quan-
tités d'articles en reliquat chez 
eux du mois précédent et se 
conformer aux instructions 
que leur fera parvenir le 'Bu-
reau susdit à ce sujet. 

Art. 4 - Le Ministère'• - de  - 
l'Approy,iionnement affectera 
à chaque' commerçant en dé- 

' tail et à chaque coopérative un  
nombre de consommateurs. 
Lè‘ commerçants en détail ou 
ctiopéraees ne pourront (4s -, 
pdser dés produits de l'appro-
vigionnernent pour d'autres que 
les coneinmateurs désignés a. 
chacun d'eux et dans la limite 
dés quantités prescrites à cha-
que consommateur. 

Les commerçants en détail 
et les coopératives mention-
nés à l'alinéa précédent de-
vront tenir un registre confor-
me au modèle annexé dans le-
qiiel ils inscriront les numéros 
dès cartes, les noms des con- 
sommateurs désignés à chacun 
d'eux, les quantités des articles 
prescrites à chaque consommateur, 
de même que les quantités des ar-
ticles qui leur parviennent, la da-
te de leur arrivée, ce qu'ils en ven-
dent en indiquant le nom de l'a-
cheteur, sa qualité, sa signature, te 
quantum et la date de la vente. 

- Art. 5. - Il incombe aux corn- 
merçants en détail, coopératives 
régionales, propriétaires des usi-
nes et établissements publics d'a-
viser le Contrôle Compétent de 
l'Approvisionnement à l'expiration 
des mois de- Mars, Juin, Sentent-. 
bre, et Décembre de chaque an-
née, des quantités de produits de 
l'approvisionnement disponibles 
en reliquat auprès d'eux. 

Art. 6. - Les registres et avis 
visés dans cet Arrêté seront rédi-
ges en langue arabe, sans rature. 
Toute surcharge ou barre devra 
comporter la signature de l'inté-
ressé en marge du livre ou de l'a-
vis avec mention de la date de 
modification. 

LES CARTES 

Art. 7.  -  Dans la carte d'ap-
provisionnement délivrée à chaque 
famille seront inscrites les quanti-
tés de ces articles à elle prescrites, 
ainsi que le nom du commerçant 
en détail ou de la coopérative qui 
qui l'a délivrée. 

Art. 8. - Les cartes d'approvi-
sionnement sont personnelles et ne 
peuvent être cédées ou transférées. 
Aucune modification ne peut être 
apportée aux indications qui y fi 
gurent que par les soins du Bu-
reau Compétent de l'Approvision-
nement. En cas de décès ou de 
transfert du lieu de résidence ou 
de domiciliation à une circonscrip-
tion autre que celle du Bureau ou 
de la Cotnrnission qui a délivré la 
carte, celle-ci deviendra nulle. El-
le devra etre restituée au Bureau 

délivrée. 
•  Art. 0. 	En cas de perte ou 

de détérioration de la carte, son 
propriétaire pourra en réclamer u- 
ne; tre Bureau ou de la Com- 

mission '`eM l'a émise, moyennant 
le paieme3t d'un droit de P.T. 5. 
Le -Contrôleur de l'Approvisionne-
men  t au C;Otavernorat ou à la Mou- 
dirieh-  pourra exempter le requé-
rant du paiement dudit droit. 

CHAPITRE II - Dispositions 
relatives à la Circulation 
du Sucre. 

Art. 16 - Seront réquisitionnées 
les quantités de sucre brut ou raf-
finé existantes à la date de pu-
blication du présent Arrêté dans 
les dépôts de la Société Générale 
des Sucreries et de la Raffinerie 
d'Egypte. Il en est de même de 
toutes les quantités de sucre que 
produira cette Société. L'écoule-
ment des quantités de sucre ainsi 
réquisitionnées ainsi que leur dis-
tribution -  auront lieu en conformité 
des dispositions du présent Arrê-
té. 

Art. 17. - Il sera institué au 
Ministère de l'Approvisionnement 
une Commission pour le Sucre. 

Art. 18. - La Commission du 
Sucre aura pour attribution ce qui 
suit : 

(1) Déterminer les quantités gé-
nérales arrêtées annuellement pour 
l'approvisionnement du pays en te-
nant compte de la production et 
en s'appuyant sur les données sta-
tistiques relatives à l'approvisioa-
nement du pays en sucre. 

(2) Examiner et étudier les de-
mandes concernant l'augmentation 
des quantités allouées aux diffé-
rents moudiriehs et gouvernorats 
et apporter les modifications né- 
cessaires dans les limites du quan- 
tum général prescrit pour l'appro-
visionnement du paYs. 

(3) Etablir les bases générales 
pour la distributten dans les mou- 
diriehs ou gouvernorats, repartir 
les quotes-.parts entre la consom-
mation à donileile et la consomma• 
tion industrielle et déterminer la 
limite minimum:: concernant l'incliviÀ 
du dans les villes .et villages. 

(4) Déterminer et fixer les quan-
tités additionnelles dont la livrai 
son devient nécessaire en certai- 
nes circonstances, 

(5) Décider l'approvisionnement 
direct pur la Société de certaines 
usines et certains importants éta-
blissements publics. 

(6) Examiner la situation des 
commerçants en gros coupables de 
certaines infractions et suggérer la 
suspension de ceux dont la super- 
cherie ou l'infraction aux instruc- 
tions du Ministère de l'Approvi- 
sionnement est constatée par la 

Commission. Proposer les com-
merçants en gros à. qui reviennent 
les quantités des commerçants, sus-
pendus. Le choix devra se porter 
toutefois parmi les commerçants 
SoUs contrat avec la Société. 

(7) Donner son avis sur les sug-
gestions et décisions à elle soumi-
ses par le Ministère relative à la 
réglementation de la circulation du 
Sucre et sa consommation, 

Art. 19. - Les commerçants 
de sucre en détail devront retirer 
les quantités à eux prescrites des 
dépôts des Sucreries le jour dési-
gné à. cet effet. 

Ils devront afficher dans un en-
droit apparent de leurs établisse-
ments le jour de livraison aux ti-
tulaires des cartes. Ceux-ci ont 
le droit d'obtenir ce qui leur est 
de au complet en une fo:s. 

Art. 20. - Sans préjudice des 
dispositions de la Loi No. 13 de 
1940 et de la Loi No. 38 de 1941, 
il est 'interdit, sans autorisation 
préalable du Ministère de PAppri)- 
visionnement, d'ouvrir de nou-
veaux établissements publics ou de 
fonder et faire fonctionner des u-
sines utilisant le sucre. 

Ces dispositions ne sont pas ap-- 
.plicables aux, établissements pu-
blics que leurs propriétaires ont 
ouverts avant la promulgation du 
présent Arrêté, en conformité de la 
Loi No. 38 de 1941, ni aux éta-
blissements dont les propriétaires 
ont été avisés, avant le 20 Décem-
bre 1944, des conditions devant 
-y être accomplies en conformité 
de la Loi No. 13 de 1940, 

CHAPITRE III - Dispositions 
relatives à la Circulation 
du rie. 

Art. 21. - Seront réquisition-
nées les quantités de thé se trou-
vant chez les importateurs et cel-
les qui seront importées. L'écou-
lement et la distribution du thé 
réquisitionné auront lieu en con-
formité des dispositions du présent 
Arrêté. 

Art. 22. - Il sera institué un 
Bureau de Distribution du thé di-
rigé par une Commission. 

Art. 23. - Le Bureau mention-
né à l'article précédent aura pour 
attribution de recevoir les quanti-
tés de thé importées de l'étranger 
pour l'approvisionnement du pays 
après paiement du prix du thé, 
des droits de douane dus et des 
autres sommes que fixera le Mi-
nistère de l'Approvisionnement. 

L'Administration des Douanes 
ne pourra affranchir une quantité 
quelconque de thé importée à d'au-
tres que le Bureau susmentionné 
qu'après .en avoir référé au MiiÈs-
tère de l'Approvisionnement. 

Art. 24. - Le Ministère de l'Ap-
provisionnement fixera au Bureau 
les frais de distribution y compris 
les droits de surveillance perçus 
par l'Administration des Douanes, 
ainsi que les frais de nolis et de 
transport et autres, soit aux usi-
nes de remplissage ou aux zones 
de distribution. 

'Art. 25. - Le Bureau remettra 
les quantités dé thé importées aux 
usines de remplissage et procédera 
au paiement des frais y relatifs 
que fixera le Ministère de l'Ap-
provisionnement. 

Le Ministère de l'Approvision-
nement déSignera les usines de 
remplissage et la quotité de cha-
que usine. 

Art. 26, - Les usines de rem-
plissage devront disposer les quan-
tités de thé à elles prescrites en 
paquets de papier que déterminera 
le Ministère du Commerce et de 
l'Industrie. Le Ministère de l'Ap-
provisionnement fixera les quanti-
tés de chaque genre de Ces 
paquets de mêiiie que les caracté-
ristiques du remplissage qui sera 
assujetti à sa surveillance,  • 

Art. 27 - Une fois rempli, le 
thé sera distribué aux contrac-
tants, chacun selon le quote-part 
que fixera le Ministère de l'Appro-
visionnement. Le thé sera livré aux 
contractants au prix que fixera le 
Ministère du Commerce et de l'In-
dustrie. 

Art, 28. - Le Bureau distribue-
ra la différence entre les montants 
versés à l'achat du thé, son rem- 
plissage. - sa distribution et la to- 
talité des sommes encaissées de sa 
vente, aux importateurs du thé. Le 
Ministère de l'Approvisionnement 
désignera les noms de ces impor 
tateurs et la quote-part de chacun 
dans les bénéfices. 

Art. 29. - Il sera institué au 
Ministère de l'Approvisionnement 
une Commission du Thé (la com-
position de cette Commission suit) 

Art. 30 -  La Commission du 
Thé exercera les attributions sui-
vantes : 

(1) Recueillir les statistiques et 
indications relatives à l'approvi-‘  

sionnement du pays en thé. 
(2) Déterminer ia quantité al-

louée à chaque Moudirieh ou Gou-
vernorat en tenant compte des 
quantités de sucre y prescrites et 
dans les limites des quantités im-
portées de l'étranger pour l'appro-  ' 
visionnement. du pays. 	

1 
(3) Etablir les,,, règles générales 

à observei pour la distribution 
dans les moudiriehs et gouverno-
rats, soit pour la consommation à 
domicile, soit pour les établisse-
ments publics. 	 1 

(4) Désigner les commerçants 
en gros auxquels sera confiée ia 
distribution dans tout le territoire 
égyptien, parmi les commerçants 
qui se livraient à des transactions 
antérieures sur le thé. 

(5) EliMiner tout commerçant 
en gros convaincu de supercherie 
ou d'infraction aux instructions du 
Ministère ét nommer son rempla-
çant parmi ceuic remplissant les 
conditions requises. 

(6) Donner son avis sur les sug-
gestions et décisions à elle soumi-
ses par le Ministère relatives à. la 
réglementation de 	la circulation 
du thé et sa consommation. 

(7) Choisir les usines de rem-
plissage et' déterminer la quote-. 
part de thé à remplir par chaque 
usine. 

Art. 31 - Les dispositions de 
cet Arrêté ne sont pas applicables 
au thé importé ae- l'étranger dans 
des emballages spéciaux, ni au thé 
vert. 

CHAPITRE IV - Dispositions 
relatives à la Réglementa-
tion de la Circulation des 
Huiles Végétales. 

Art. 32 -7  Seront réquisition-
nées toutes les gtaines de coton se 
trouvant dans le Royaume d'E-
gypte de mêMe. que, celles- qui se, 

 ront prodiits à l'avenir, qu'elles 
soient commerciales ou pour se-
mences situées dns les usines d'é-
grenage, les,s chotinahs des banques, 
les établisSkrientS'' Commerciaux, en 
possession cles 'individus ou des 
collectivités' à qiielque titre que ce 
soi t .  

Leur écoulement et leur distribu-
tion auront lieu par les soins du 
Département de -Contrôle des Va-
riétés de Coton et de 1 'Interdictign 
du Mélange au Ministère des Fi-
nances, conformément aux règles 
qu'établira à cet effet la Commis-
sion mentionnée à l'article 34 du 
présent Arrêté. 

Art, 33  -  Seront réquisition-
nées les huiles végétales - pro-
venant des graines huilière réqui-
sitionnées - se trouvant dans les 
presses à huiles. Il en est de même 
des huiles qui seront produites à 
l'avenir. L'écoulement des huiles 
ainsi réquisitionnées et leur dis-
tribution auront lieu en conformité 
des dispositions du présent Arrêté. 

Art. 34 - Il sera institué au 
Ministère de l'Approvisionnement 
une Commission des Huiles Végé-, 

 tales (cet article est complété par 
la composition de cette Commis-
sion). 

Art. 35. -  La Commission des 
HuileS végétales exercera les at-
tributions suivantes : 

(1) Etablir et organiser les ré-
gies et les moyens propres à assu-
rer l'approvisionnement du pays 
en huiles végétales de toutes sor-
tes y compris la distribution des 
graines huilières réquisitionnées 
auprès des presses à huiles. 

(2) Organiser la production des 
huiles végétales de toutes sortes 
et de divers degrés suivant les 
besoins du Pays. 

(3) Organiser la distribution 
des huiles 'végétales de toutes sor-
tes et de divers degrés destinées à 
l'alimentation ou à des fins indus-
trielles. 

(4) Contrôler l'application du 
régime qui sera institué pour la 
production et la distribution de ces 
huiles, instruire les plaintes relati-
ves à chacun de 'ces deux chefs et 
remédier à leur objet. 

Art. 36. - II 'sera institué dans 
la ville du Caire un Bureau de 
Distribution des huiles sous la di-
rection des presses, conformément 
aux règles qu'établira le Ministère 
de l'Approvisionnement après a-
voir consulté la 'Commission pré-
vue à l'article 34. Le Ministère 
sera représenté an-  Bureau susmen-
tionné par un Pélégue permanent 
dont les attributiOns seront le con-
trôle de l'application des règles 
sus-désignées et dies instructions 
qu'émettra le Ministère à ce sujet.. 

Art. 37 .2-, Le Biireau procédera 
à la distrib,,Ution de l'huile confor 
mément an programme qu'établira 
le Ministè4 de .'".141.pprovisionne- 
ment chacnitt, mois.arès avoir con- 
sulté la COhun.iss4 mentionnée à 
l'article 34 ,  

Art. 38-tees propriétaires de pres- 
ti 

Les Cartes - La Circulation du Sucre 
du Thé  et  des Huiles Végétales 

De passage au Caire descendez au 

NEW HOTEL 
l'hôtel préféré des hommes d'affaires situé au 

centre de La ville 

possède tout le comfort moderne 
un personnel tr ès serviable 

un service impeccable. 

Prenez vos repas à son RESTAURANT 
cuisine européenne et orientale se recommande 
par ses plati préparés avec goût et servis dili-
gemment. 

Ouvert toute la journée jusqu'à minuit 

NEW HOTEL 
21 rue Adly Pacha LE CAIRE 

Art. 10 -- Le propriétaire de la 
carte devra aviser le Bureau ou 
la Commission compétente de tou-
te réduction du nombre d'indivi-
dus demeurant avec lui par suite 
de séparation, décès ou de toute 
autre raison. 

Les propriétaires des usines et 
des établissements publics devront, 
de même, aviser le Bureau, de tou-
te modification survenant à l'état 
de l'établissement ou du travail 
pour lequel la carte a été délivrée, 
si ce changement a provoqué une 
réduction de la consommation. L'a-
vis devra être adressé dans les 30 
jours -du ebangement 

Art. 11. - Il est interdit à. tout 
consommateur de vendre, échanger 
ou céder les articles, à lui prescrits 
aux commerçants et aux proprié-
taires des usines et établissements 
publics utilisant' ces articles dans 
leur commerce ou industrie. 

Art. 12. - Les propriétaires des 
usines et établissements publics de-
vront utiliser les articles à eux 
prescrits dans les fins pour les-
quelles ils ont été délivrées. Il 
leur est interdit d'utiliser des quan-
tités dépassant leur quote-part de 
ces articles, de même qu'il leur 
est défendu, sans autorisation préa-
lable du Bureau Compétent de 
l'Approvisionnement, d'en vendre 
une , quantité quelconque, de la cé-
der„ de l'échanger ou d'en dispo-
ser, de quelque manière que. ce 
soit 

Art. 13. - Il est interdit aux 
proPriétaires des usines d'utiliser, 
sans autorisation préalable du Bu-
reau Compétent de l'Approvision-
nement, les articles à eux prescrits, 
ailleurs que dans l'usine désignée 
sur , la carte. 

Art- 14.  -  Il est interdit de 
transporter les .  articles mentionnés 
d'un Gouvernorat ou Moudirieh 
une autre, ou d'uni région à une 
autre à l'intérieur de la Moudirieh, 
sans autorisation du Contrôleur de 
l'Approvisionnement au Gouver-
norat ou à la Moudirieh dans !a-
gnelle se trouvent les articles dont 
le transport est requis. 

Les dispositions de cet article 
ne sont pas applicables au pétrole 
blanc (le kérosène). 

Art. 15. - Il est interdit aux 
propriétaires des usines et établis-
sements publics, ainsi qu'aux au-
tres organismes et aux chefs de 
familles, d'obtenir plus d'une car-
te d'approvisionnement pour se 
faire livrer dès articles du commer-
çant en gros ou en détail. 

ses devront en ce qui concerne l'écou 
lement de l'huile de graines de coton 

. 
 produite, se conformer au système 

LA RÉGLEMENTATION DE L'APPROVISIONNEME NT  , 	cilieé  dpiastrribleutiBounreqauui dleeurDissetrraibuntoiotiii  

i des Huiles. - La livraison des huiles 



glalRN ie au COMMERCE et de ki MARIN  	 .   JEUDI, 1 NOVEMBRE 1945. 

CANAL DE SUEZ BOURSES DES VALEURS COTON 11011AMED M. HAMMAD & FILS JOURNEE DU 31 OCTOBRE 1945. 

New-Orléans 
Navires ayant 

transité le canal 
SERVICES REGULIERS POUR New-York LONDRÈS 

PALESTINE - SYRIE .  
TURQUIE - CHYPRE 

DECEMBRE 
Ouverture 	23.73 
Clôture 	23.670f. + 

MARS 
Ouverture 	23.88 + 
Clôture 	23.82 	2 

MAI 
Ouverture 	 23.88 

JUILLET 
Ouverture 	 23.73 

SPOT 
.Staples 15/16 23.55 + 15 

Bombay 

31 Octobre 1945. Clôture du (Cents par lb.) 

DECEMBRE 

Ouverture 	23.73 	5 
Clôture 	23.69 	1 . 

MARS 

Ouverture 	 23.85 
Clôture 	 23.76 

8 
2 

8 

LE 29 OCTOBRE 1945. 

DU NORD 

RANGITATA anglais 
SAM. O LAND anglais 
ALGON. QUIN PARK an-

glais 
HENRY WYNKOOP améri-

cain 
TRIPOLITANIA anglais 

DU SUD 
GENERAL LERCY ELLIN- 

GE américain 
OCEAN LIBERTY anglais 
nARY égyptien 
NICANIA anglais 

•ORRITA anglais 

LE 30 OCTOBRE 

DU NORD 
BRITISH HOPE anglais 
Attendus du Nord: 

Empire Seaview, Vulpine, 
Bsh. ,Sincerity, Benalder, Em- 1 

 pire Dynasty, Fort Convieton. 

Anglo Egyptian 
Oilfields «B» 	95/71 

Itew War Loan 3% 1024 
(ami_ 	Western Rail- 
wêy, Ord. 	 55-t 

Lbndon, Midland and 

	

cottish Rail. Ord. 	27* 
London and North-
Eastern Rail. Ord. 

	

Southern Rail. Ord. 	23g 
London Passeriger 
Transport Board 5% 130 

London Passenger 
Transport Board «C »  66i 

19/6 
981 

54/9 
57/-

53/7 
27/-

111/3 
81/3 

11/7t 

Lstg. 
British Consols 21% 92 '-

War Loan 3t,% 	103 ,  
Conversion Loan 
.21,% 1944-49 	10,0e 

Conversion Loan 
.3% 1948-53 	 101î 
Conversion Loan 
n% 1961 	 106il 

Defence Loan 3% 	102% 
National War Bonds 

1946/48 21% 	1001 
- National War Bonds 

1049/51 2t% 	101 5/8 
National War Bonds 

1951/53 21% 	100% 
National War Bonds 

1952/54 21% 	100* 
Savings Bonds 
1955/65 3% 

Savings Bonds 
1960/70 3% 	100 13/16 

Sudan Plantations 
Syndicate 47/-AN' 48/-VN 
Greek 5% 

1914 	11AN 14VN 
Greek 7/50 1924 

pay' 14teaux et voiliers à moteare 
S'adresser: 

ALEXANDRIE: 127 Rue El Tatwig. Tél. 28240-25944. 
(R.C.A. 19965;. B.P. 804. 

MAI E CAIRE: 34 Rue Malika Farida. Tél. 58072. B.P. 213. 

PORT-SAID: Rue Mohamed Mahmoud Pacha. Tél. 2544. 
B P. 310. 

_Ouverture 	23.89 + 4 
Clôture 	23.80. - 5 

Roupies par candy ('784.1bs.) 
(Jarilla) 

JANVIER 
Ouverture 	... fermé 
Clôture ... 	... fermé 

MARS 
Ouverture ... 
Clôture ... 	••• 

MAI 
Ouverture ... 
Clôture ... ..• 	..• 

JUILLET 

Ouverture 	23.73 + 5 
Clôture 	23.65 - 3 

SPOT 

Staples 15/16 2421 + 

Plus haut. Plus bas. 

Décembre 	23.75/23.50 
Mars 	 23.93/23.68 

Vickers 
Gable and Wireless 
4nlop Rubber 
Cf:antan ld s 
Cpats 
Rubber Trust 
Anglo Iranien .Oil 
Burmah Cil 
Mexican Eagle Oil 
Shell Transport and 
Trading Company 	811.i 

Roan Antelope 	10/9 
Union Corporation 	240/ - 

 Rio Tinto 	 13 
De Beers Deferred 351/3 
P. and O. 	 47/1 
Ciànard S.S. Ord. 24/6 
R.M.S.P. Réalisation 11/9 
Allied Sumatra 
Plantations 	16/3 

Distillera 	 118/6 
Fine Cotton Spinners 
and Doubles Ass. 24/101 

Sub Nigel 	 5* 
Rhokana Corporation 	64 

M. S. " FERNBROOK," 
Consignees expecting cargo by this vessel should 
present their Bills of Lading to: 

The .Scandinavian Wear  East Shipping 
Agency ,(Egypt)  Ltd., 

25 Boulevard Saad Zaghloul 
Alexandrie. 

101g 3 fermé 
fermé 

fermé 
fermé 

MARCHANDISES 
JOURNEE DU 31 OCTOBRE 1945. As neither the ship nor her agents can be held liable 

for any loss or (Lainage the goods may sustain once 
discharged and whilst awaiting withdrawal from the 
spaces wttere they may have been discharged. Consi-
gnees are requested to proceed at once with the clea-
rance of their goods, or else take steps they may 
think advisable to protect same either by insurance 
or otherwise. 

S. S. FLYING KESTREL (Ref) 	 19* 
BLE ( Chicago ) 

(Cents par boisseau) 

DECEMBRE 
Ouverture 	178 + 
Clôture 	177 

MAI 
Ouverture 	176* + 5/8 
Clôture 

	

	175% 	* 
JUILLET 

Ouverture 	169g + 
Clôture 	1684 - t 

BLE ( Manitoba ) 
(Cents par boisseau) 

Ex-St. Laurent 

No. 1 (du 1 au 15 Nov.) 1691 
No. 2 (du 1 au 15 Nov.) 166* 

HUILE DE COTON (N.Y.) N'ational Bank of 
Egypt 	50AN 51tVI4 

Egyptian Light Rails 
(Pref.) 1851-AN 205/-Vii 

Egyptian Mar- 
kets 	19/3AN 20/3VN 

Egyptian Salt and 
Soda 	95/6AN 97/6VN 

Egyptian Delta 
Land 105/-AN 107/-VN 

New Egyptian 
Co. 	41/3AN 42/6VN 

Union Foncière 
d'Egypte 	-.- 

Abukir 
Co. 	57/-AN 59/-VN 

Les Agents du susdit 
navire sont priés de se 
faire connaitre. 

DECEMBRE 

Ouverture 	14.31N. S.C. 
Clôture 	14.31N. S.C. 

MARS 
Ouverture 	14.31N. S.0 
Clôtûre 	14.31N. S.C. 

MAI 
Ouverture 	14.100f. S.0 
Clôturé 	14.100f. S.C. 

t 

Départs par voiliers 
et voiliers à moteur S.S. "FORT COVINGTON POUR 

Palestine, Syrie Receivers 	cargo- per finis vesse! are re- 
quested to apply to the undersigned Agents for-
any particulars they may require regardIng their 
goods. As neither the ship nor her agents can be 
held fiable for any loss or damage the goods may 
sustain once discharged and whilst awaiting 
drawal from the spaces where they may have been 
discharged, receivers are réquested to proceed at 
once with the clearance of their gonds, or else ta-
ke steps the may think advisable to protect 

,  - sine either by insurance or otherwise. 

, ..FURNESS (EGYPT) LTD., 

NOMBRES - INDICES: 
LARD (Chicago) 137.0 

115.0 
97.8 

Industrielles 
Kaffirs 
Ferroviaires 

Chypre et Mersin (Cents par lb.) 
Sept. (demande) 	tricoté 
Octo:lre (demande) 	incoté S'adresser à: 

SAMI KHOURY 
12 rue Sésostris 
Phone 24286 
Alexandrie. 

NEW-YORK SHELLAC (Calcutta) 
(roupies par balle de 94 lbs.) 

MALS ( Chicago ) Octobre 1945. 

International Harvester 891 
International Nickel 35 
Electric Bond & Share 191 
International Telephone 
and Telegraph 	264 

Kennecott Copper 	44t 
Montgomery Ward 	68/ 
National City Bank 	49 
Packard Motors 
Ràdio Corporation• of 
America 	 151 

Ipullic Iron and 
éel 	 274 

Reynolds Tobaccos 	381 
Shell Union_ Cil 
Socony Vacuum Oil 164 
Standard Oil of 
New Jersey 	 644 

StVdebaker 	 284 
Texas Corporation 	56î 
United Aircraft 	314 
U.S. Steel 	 801 
Woolworth 	 484 

Journée du 31 

Ouverture du 31 Octobre 1945 

Anaconda  .  Copper 	3851$ 
Canadien Pacific 	incoté 
General Motors 	72* 
International Nickel 	341 
Socony Vacuum Oil 	161 
U.S. Steel Corporation 78-t 

74 r. 
74 r. 

Disponible 
Octobre 
Novembre 

DECEMBRE 

RED-SEA 
SERVICE 

HULL BLYTH & Co. (PORT-SAID) Ltd. Ouverture 
Clôture 

118/ + 
118/0f. S.C. 

MAI 
1174 
1171 S.C. 

JUTE (Calcutta) 
(Comptant en roupies) 
(par balle de 400 lbs.) 

Firsts: Octobre 	76 . V. 
Dalaee: Octobre 	75 V. 

* 

PORT-SAID 
Managing Agents Ouverture 

Clôture 

JUILLET 
Ouverture 	 incoté 
Clôture 	1171 - 

REGULAR SAILINGS 

AT1D• NAVIGATION 

COMPANY LTD. 
Service pour Marchandises entre 

Marché ferme. 

TOURTEAUX (Londres) 
(en £ Sh. d.) 

SPot (prix officiel) 	7 7/8 

Clôture du, 31 Octirbre,194b. 
Canadian Pacific - 	164 
Chesapeake & Ohio 	56 -î 
New York Central 
Allied Chemicals 
American Telephone 
and . Telegraph 	1861 

American Tobacco «B» 87t 
Anaconda Copper 	391 
Chase National Bank 444 
Chrysler Corporation 122( 
Consolidated Edison 
Corporation 	 34 

Dupont de Nemours 182f 
General Electric 	47* 
General Motors 	74 

NOMBRES INDICES 
DES PRINCIPAUX 

PRODUITS 
(Base 18 Sept. 1931 = 100) 

Londres, 31 (S.P.). 
Ce jour 	 238,4 
La-veille 	 238,4 
II y a 4 semaines 238,5 
Il y a 1 an 	219,3 

front Alexandrie, 
Port-Said & Suez 
te Red Sea ports 

2 a'& 
:173 

HUILE . 

DE COTON (Londres) 
(en £ Sh. d.) 

EGYPTE, PALESTINE, 
SYRIE et TURQUIE 

For particulars 
apply to: 

Egyptien brut cwt. 31/10 1/2 THE RED SEA 
NAVIGATION Cy. MARCHES MONETAIRES 

CHANGES 	Zurich 
Pour frets et renseignements s'adresser à: 

ALEXANDRIE: 1, Rue Toussoun.  -  Tél. 22815. 

BARNETT BROS & BORCHARD LTD. 
(R.C.AIex. 17769) 

PORT-SAID: 

WORMS & Co. 
Tél. 43.4. 

Marché ferme. 
Volume: 2.060.000 titres. CAIRO OFFICE: 

28, Sharah Sherif Pasha 
(Madabegh) Tel. 56020. 

ALEXANDRIA: 
80, Shareh Abu Dardar 

Tel. 22951. 

PORT TEWFICK: 
Sharia Mina Biharia 

Tel. 49. 

PORT SAID: 
5, Lesseps. Tel. 2693. 

Clôture du 31 Octobre 1945. 

Londres 
Ouverture du 31 Octobre 1943 

Londres .•. ••• 	17.311 
New-York 	... 4.30 
Paris 	 8.65 
Rome ... 	 incoté 

PARIS Ach. Vend. 
New-York 	4.021 4.031 
Berne 	17.30 17.40 
Madrid 	 44.00 
Emp. Frànç 199.87 200.12 
Syrie/Liban 881.- 885.- 
Montréal 	4.43 	4.45 
Hollande 	10.68 10.70 
Indes Or. Hol. 7.58 7.62 
Indes Oc. Hol. 7.58 7.62 
Stockholm 	16.85 16.95 
Portugal 	99.80 100.20 
Rio de Jan. 82.8456 9/16 A. 
Uruguay 	7.65 63/64 A. 
Panama 	4.02 4.04 
Bruxelles 	176.6211 
Copenhague 	19.32 19.36 

MARCHE LIBRE 
Australie 	125.- 125.50 
NI. Zélande 124.37 	125. - 

Afrique/Sud 100.- 100.50 
Indes 1/5 31/32 - 1/6 1/32 
Chine (D.N) 3 d. 3 1/32 d. 
Téhéran 	128 	130 
Alexan. 	97.37* 	97.623/4 

TAUX DE COMPENSATION 
DE LA BANQIIE 
D'ANGLETERRE 

Madrid ... 	44.00 
'rurquie 	... 520.00 

.  Italie ... 	... 71.25 
TAUX DU MARCHE 

-  Effet à 3 m. 	17/32% 
Effet 'à 6 m. 9/16 à %,% 

New-York 
Ouverture du 31 Octobre 1945 
Londres 4.02I0f. 4.03D. 
New/York/Paria 	2.31 
New-York/Berne 	23.33 
Compte américain 
en sterl. 4.0340f. à 4.031D. 

Clôture du 31 Octobre 1945. 

Paris Lon Midi 
Railways 	 960 

Suez Capital Stock 53.8541 
Mozambique 285 
rortuguèse 3% 
(lère Série) 	6.500 

Soc. Port Rosario 20.600 
VALEURS 

- EGYPTIENNES 
Crédit Foncier ✓gypt. 
Ord. 	 13.550 

Crédit Foncier Egypt. 
Pref. 	 29.200 

Nat. Bank of Egypt 20.200 
Land Bank, Ord. 	4.545 
Land Bank, Pr. 	37.5.00 
Cairo Heliopolis, 
Ord. 	 12.300 

Cairo Helio, Pr. 	29.600 
Suez 5% 	 14.700 
Suez :34% 	 16.000 
Sucreries Egypt. Ord. 2.875 
Sucreries Egypt. Pr. -.-
Banque Ottomane 3.185 
Marché irrégulier. 

Rentes 3% Perp. 	100.00 
Rentes 31% 1942 	101.75 
Rentes a% 1945 	.99.20 
Canadian Pacific  •  1.640 
Central Mining 	9.500 
Royal Dutch 	15.000 
Shell 	 2.290. 
De Beers Deferred 6.8001 
Rio Tinto 	 5.646 
Nickel 	 3.645 
Banque de France 19.100' 
Banque de Paria 	1.400 
Crédit Lyonnais 	1.656 
Compagnie Générale 
d'Electricité 	3.300 

C.P.D.E (Distribution 
Electrique) 	1.315 

Pechiney 
Kuhlmann 
Chargeurs Réunis 
Schneider 
Forges Nord-E -, 
C-oi; rrières 
1:afâneie Say 
Ciments Français 

OR ET ARGENT 
Bombay, 31 Octobre 1945. 

en roupies 
et annas 

ARGENT (Comptant) 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture (100 tol.) 

ARGENT (A terme) 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture (100 tol.) 

Nouvelle Production 
Ouverture (100 tol.) 

OR 
Le tolla comptant 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture 

Le Souverain 
Ouverture (100 tol.) 
Clôture 

Londres, 31 (S.P.). 
OR 
L'once fin 

ARGENT 
(par once 

Comptant 
A 2 mois 

11111111111111111111111111111111111 1H1111111111 
DEPARTURES 

by motor and sailing vessels 
THE CYPRUS 

SHIPPING 
COMPANY 

LimrrEn 
to fermé 

fermé 

fermé 

fermé 

CYPRUS, PALESTINE, 
SYRIA, MERSIim 

AND NORTH AFRICA_ Stearriship 
Agents-Brokers 

Bunkering Contractors 

VARVIAS 
TRANSPORT 

& TOURIST AGENCY 

For all particulars apply to 

Head-Office: 

FAMAGUSTA (Cyprus) 
84. 

Branch -Offiffl: 

Larnaca & Limassol. 

Telegrams: 

CYPRUS -  
NAVIGATION  Cy. 2.01 

2.600 - 
 2 .18.9 

1 2r•O 
5G1'. 

1.3T5 
8.550 

JEAN SAVVIDES & Co. 

2, Okelle Lemoun, 
Phone  :  26919, Alescuidria, 

No. 419. 
R.C.A. 28968. 

111111111111111111111111111111111111111111111111 

BUREAU DE VOYAGES 
Emission de billets pour tous les 
pays par vo4e maritime, terrestre 

ou aérienne. 

172/3 

de 999/1000) 
44 d. 
44 d. 

SHIPCO MINET - EL - BASSAL 
Marchandise Disponible. 
de la Conimission. (Soie Moyenne). 

BOURSE DE Réservation de places dans les 
.  hôtels, trains, avions, etc. FAMAGUSTA 

Attending 	steamers 
and sehooners and gua- 
rantéging the quickest 

•and most  •  accurate 

Prix de la 
Coton suivant les types 

Le 31 Octobre 1945. 

KARNAK 
G.F. 	35.- 

METAUX 
JEUDI, 1 NOVEMBRE 1945. 

AGENCE EN DOUANE 
Transports Internationaux, 

Trtuisrit, Expéditions, ZAGORA 
Good 	35.75 36.-- 
G./F.G. 	36.50 36.75 
NB.  -  Ces prix se refèrent 

aux" transactions effectuées 
sur le Coton de la récolte 

194/1945. 
PRINCIPAUX ACHETEURS 

DE COTON 
1,,,e 30 Octobre 1945. 

Planta J. & Co. 	45 
Spe. Misr pr. l'Exil. du 
Coton (ex Lindeman) 220 

-  1 

BROSSES EN ACIER 
.EN TOUS GENRES 

Cours Communiqués par 
NASRI & JOSEPH 

TOUTOUNGHI 
(ex-Comptoir Lyon Alemand) 

1, rue Chérif Pacha 
.Téléphone: No.-25492 
Alexandrie. R.C.A.35. 

OR 
Dtirhem 	 P.T. 
Sur le marché 	196 
1 Livre or sterling 	603 
1 Livre or égyptienne 550 
1 Livre or turque 	444 

Napoléon or en frs. 440 
6-Dollars or américain-550 
ARGENT 

Le kilogramme 	900 

EMBALLAGE & 
DEmgNAGEMENTS 

Transport. et  emballage de tout 
mobilier et objets d'art pour 

l'intérieur et l'Etranger. 

35.50N 
37.60N 

38-40 
45.50N. 
42.50N 
44.25N. 
45.75N. 

handling. 
G.F./F.G.F. 
F.G.F. 
F.G.F./G.' 
Good 
G./F.G. 
F.G. 
F.G./Extra 

37.-  
38.-  
40.25 

Enquiries invited. BALAIS, PLUMEAUX 
• ARTICLES 

DE NETTOYAGE 
AII CAIRE. 

48 rilde blabilca Farida 
Ti.é 58809 - B.P. 631 

ALEXANDRIE: 
14 rue Sésostris B.P. 796 

PORT-SAID: 
3 rue 3Iohatn.ed Mahtnottd 

Pacha 
I'« 2284 - B.P. 393 

43.76 
45.25 
47.50 

Clôture du 31 Octobre 1945. 
Montréal/ 
Londres 4.430f. 4.45D. 

Montréal/New- 
York 	Doll. 100 = 001 
New-York/ 
Londres 4.0240f. 4.03D. 

Compte américain 
•en sten 4.03#0f. à 4.02,1p. 
New-York/Paria 	2.31 
New-York/Berne 	28.38 
*il Money 	 1% .  

TERRAIN A VENDRE 
à Si41-Bishr, pres de la 
Gare Victoria (Chemin de 
fer) de 1.867 p.c.; tout le 
lot pLour L.E. 1.000. Bon-
ne situation. 

Manufacture 
de Plumeaux et 

Brosserie 

ACHMOUNI 

G.F. 	32,- .32.50N. 
G.F./F.G.F 33.25, 33.15N. 
F.G.F. 	 3.5.2514. 

.  F.G.F./G. 	35.25 -85.50 
-Good 	85.75 36.- 

36.60 3635  • 
- F.O. 	87:15 83,-;-,N, 

ANGLOUFIS FRERES 'rotai 

,,rnak 
AC-braOtitii 

"rqtal 

265 
Balles Ectire à: «M. Z.», 

B.É. 813, Alexandrie 
(322) 	 (3-1) 

4 - 8 r. Gameh el Cheikh 

Tél. 29654 - Alexandrie 

HUEZ: 
.Eue' learock 

Tel. So 	an 
220 

prAstnis 
OrAMMIl Zfe 1 olelnelfflofflonummoserglelelliarellifflUnPe'  



111111111111111111111111111111111111111111111111111116111111111111111111111111111111111111111111 

VALEURS 

Bonne activité durant tou-
te la séance, et nouvelle pous-
sée des cours de quelques 
valeurs : Viticole, Domaine 
de Siouf, Papier, Ramleh, Fi-
lature. 

Par contre, les Sucreries 
sont maussades à la suite, de 
la dénonciation de l'accord 
avec le gouvernement et les 
mesures prises par ce dernier 
pour contrecarrer la .situa-
tion. 

Clôture soutenue. 

MARCHES INDIENS 
0••••■•••••■•••••■■•■•••••••• 

The heittirtnitg 
Aeuranct: &Men Litnifeb. 

(1.J-ragea/lm' 1f24 
	S'eadury Al 25  000 coo . 	  

AgentS  In  Egypl: 

RAOUL RICHES BROTHERS 
17 RUE CHERIF PACHA  -  ALEXANDR1A 

Teiephones 24792 - 24739 - 27792 

-\evroirge - 19-15 •«..war.agggektgaigassà, 	JOURNAL gui CCiMMÉReg ét elea là MARINE 

Un groupe de chimistes du 
sud des Etats-Unis a récemment 
abouti à la conclusion que l'ar-
buste de coton peut devenir la 
source à meilleur marché de 
cellulose pour la fabrication du 
'papier, de la rayonne, du cuir 
artificiel, et pour de nomnreu-
:ses autres industries. 

La fibre de coton employée 
dans la production des textiles 
est de la cellulose presque pure, 
mais son usage dans l'industrie 
de laa cellulose reviendrait à. un 
prix trop élevé. Les fibres cour. 
tes, quis adhèrent encore à la 
graine après que les fibres lon-
gues ont été séparées par régre-

. nage, sont également de la col-
lulose presque pure, mais les 
mêmes considérations de prix 
empêchent leur emploi dans  la 
fabrication do la cellulose. Ce-
pendant, si l'on utilise tout 
l'arbuste du coton, l'on peut ob-
tenir de la eetllulost des con-
dition économiques a.vantageu-
eeti. L'arbuste,'  .  généralement 
coupé à, dix centimètres du sol, 
peut être d'abord soumis à un 
procédé pour en extraire l'hui- 
• et ensuite être acheminé 
vers la fabrique de pulpe. Il suf-
fit d'en payer , le transport. 

La cellulose cet la principale 
rnatièrq constituant les parois 
de toutes les cellules végétales. 
L'arbuste de coton contient une 
proportion d'environ 45 pour 
cent de son poids do cellulose, 
Cette constatation a mené le 
Dr. Frank E. Cameron, profes, 
saur de chimie à. l'Université de 
la Caroline du  .  Nord, à. déclarer 
ces jours-ci que les perspectives 
d'un développement commer-
cial de cette nouvelle source de 
cellulose « semblent être des 
plus réelles ». Le Dr. Cameron 
estime que plusieurs facteurs 
feront de l'arbuste de coton une 
source, plus économique que 
n'importe quelle autre, de cel-
lulose. L'opération principale 
en ce qui concerne la prépara-
tion de l'arbuste de coton en 
vue de la production do la cel-
lulose, et à. part l'extraction de 
l'huile, est le broyage, et cette 
ePérattan n'est guère plus coû-
teuse quo l'abattage et la coupe 
du bois. Le bois de l'arbuste est 
facilement transformé en pie- 
Pe• 

En moyenne l'on peut escomp-
ter un rendement _de 5600 kilos 
de 1501s de coton 'ler hectare 
planté. Par des procédés de mé-
ca•nieation, l'on pourra  •  obtenir 
une réduction considérable du 
Prix de revient des récoltes. 

Généralement, l'arbuste do 
coton est un mélange de 20 pour 
cent de branches, de 20 pour 
cent de tiges et do 60 pour cent . 

One nouveite utilisation industrielle LES QUOTAS DE COTONNADES 

	

Bombay, 31 	- Les 
marchés du coton et des mé-
taux sont fermés aujour-
d'hui. (Vacance). 

▪ VALEURS 
Londres, 31 (Service Pri-

vé). - Lé marché fut plus 
faible mais il n'y avait pas 
de signes d'une grande pres-
sion 'dés ventes. - Le mouve-
ment baissier fut dû en par-
tie à des offres de porteurs 
de titres fatigués qui ren-
contrèrent un . marché mal 
disposé en même temps qu'il 
y avait 'une tendance à des 
prises de bénéfices près la ré-
cente hausse. 

La -situation politique" quel-
que peu obseuretendait à ra-
lentir les affaires. 

Parmi .les Fonde erltat, 
ceux 'à -  long terme- étaient 
soutenus mais ceux à court 
terMe étaient erl bajase de 
1/16 par suite de transferts 
sur l'opinion que les em-
prunts à court terme  -  pour-
ront être rapidement' rem-
boursés. -  -  - 

Les CheiniUs de Fer bri-
tanniques avaient aussi ten-
dance à baisser eh l'absence 
d'intérêt:  - 

Les titres étrangers étaient 
légèrement eh baisse avec les 
brésiliens, les chinois: et les 
japonais continuant à refléter 
lesituatibn"pbliticitle --  

Alexandrie, le ler Nov. 1945 	 Clôtura Clôture 
FONDS D'ETAT: 	 d'au]. préc. 

lEmpr. Nat. 10770 10825 ... 	 10825 	10770 
Empr. Nat. 2%.% 	 10400V. 10400 

BANCAIRES : 
National Bank (4976) ••• ••• ••• ••• .....  •  ••• 4986V. 
Crédit Foncier 1903 2630 ... 	 2630  • 

	

-  Crédit Foncier 1911 2200
. 	

2290 . . 

B. d'Athènes 151 50. 52 50 49,5 48 50 150 
Commercial Bank 625 24 25 24 23 	•.. 623 
Land Bank 1100 1098 ... 	 1694V. 
Banque Misr 2734 40 50 54 ... 	... 	2754 
Crédit Alexandrin 820 	 ... 	820 
Banque de Commerce 896 	 896 

PRESSAGES : 
Nettoyage. et  Pressage ... „ 	... 1776V. 1776 
Misr .d'Egrenage 1300 . .......... 1300V. 1300 

INDUSTRIELLES: - - 
Sait and Soda 445 46 44 45 42 (41 'bloc) 

442 43 -41 42 ... 	
.
.. 	442 

Salt and Soda nom. 396 95 97 (911) 95 	395 
Kafr Zayat  . 	 ., 2 WOA. 
Port Said Safi 590 89 .91 89 88 92 93 90 	590 
Bonded ord. 2150 . 	 2150 
Filature Nat. 2700 1 .0.  (2700) 14 10 	2710 
Bomonti (2676) 90 86 ...

. 	
•-• 2686 

Financière et Industrielle 1120. 	1120 
Oilfields 652 650

. 	
...  •  650 

Sucreries p.f. 2460,  66 70 66 50.  ... 	2450 
Minoterie et Silos 945... 	

. 	

..... 	945 
Emballages Econom. 530.38 34 (40) 545 
Industrie Fibres Text. 1466 60 70 74 72. 1472 
Tiss. Tricotage 1550 60 (1500) 56 66 44 154-4 
Viticole et Vin. 1124 26 .24 34 46 48 50 1150 
Filature IMiSt 2640 30 26 30 32 36 ... 2636 
Nat. du papier 1670 80 78 84 86 90 94 ... 1694 
Filature IKafr Dewar B. 2950 2950 
Beida Dyers 3200 ... 	 3200A. 
Industrie Meunière 1290 	 ... 1200 
Delta Trading ,Cy. 	 ... 1360A. 
Bolanaehi 665 660

. 	
660A. 

JOicurrel 1730 50 40 30- 	 1730 
HOTELS : 	 - 

Egyptian Hotels 750 ... 	 750 	744 
.UpperiBgypt 750 740 ... 	 740 	 •  744) 

FONCIERES : 
Béhéra 1792 ... 	 1792 
Gabbari Land 624 22 2.3 	 620V. 
Cheikh Fedi 780

. 	
780V. 

Gharbieh Land 654 53 45 	 645 
'  Gharbieh Land p.f. 226 25 .26 24 25 ... 	225 

Aboukir Co. 289 88 89 87 88 	...  •  288 
New Egyptian 235 36 33 34 ... 	... 	234 
•Cairo Agricultural 	 1230V. 
Cairo Agricudtural prit. 	 655A. 

IMMOBILIERES: 
Immeubles d'Egypte 1720 	 ... 1720 
Héliopolis p.f. .8274 8300 83 .50  .. . 	.. 8350 
Dom. de Siouf 1390 80 84 86 1400 06 1 .0 1410 
Delta Land 532 30 31 28 ... 	... 	528 

TRANSPORTS ET CANAUX : 
Delta Ldght 975 70 65 70 	 970 
Delta Light p.f. 	 „. 	 700V. 
Trams d'Alexandrie div. 	 2520V. 
Trmas d'Alex. Jouiss. 	 .. . . . 	 285V. 
Alexandrie Ramleh 372 75 7'8.  77 75 	375 
New Egypt Levant 238...............28 
United Nide 1376 ...... ••• ••• ••• ..• 	1376 
Menzaleh Canal p.f. 130 131 ... 	 131 

BANQUE DE COMMERCE 
N. TEPEGHIOSI £4 Co. 

SOCIETE EN COMMANDITE -PAR ACTIONS 

FONDEE EN 1920 

Capital entièrement versé L.E. 300.000 
Réserves 	 L.E. 100.000 

SIEGE SOCIAL: AU CAIRE: 147, r. Mohamed bey Farid. 
(R. C. C. 4993) 

SUCCURSALE: A ALEXANDRIE: 17, r. Talaat Harb Pacha. 
. 	 . 	 '  (R. C. A. 16508). 

 . 

TRAITE TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 
w\ere .r.eryneerwavreArganr.reev,revne re.r. 

Imprimerie PROCACCIA  

de graines. Les branches et les 
tiges sont en bois, contenant de 
la cellulose et la quantité ordi-
naire d'autres, substances. La 
graine comprend les fibres, qui 
sont de la ceillniese pure, ainsi 
qu'une Matière contenue dans 
l'écorce. 

La, cellulose peut être obte-
nue à partir de l'arbuste de co-
ton par n'importe lequel des 
procédés employés dans le trai-
tement des qualités commercia-
les de bols. Des expériences ont 
démontré que l'arbuste de coton 
contient de la cellulose dans u-
ne proportion allant de 45 pbur 
cent à. 55 pour cent et au des-
sus. Par ailleurs, d'autres expé-
riences- ont abouti à la conclu-
sion que la cellulose tirée des 
diverses parties de l'arbuste, 
graine, fibres, tiges, ou bran-
ches, traitées séparément, de 
même que celle tirée de ,'ar-
buste, ne présente aucune aiffé, 
rence avec la cellulose obtenue 
à partir du bois ordinaire( 

Le Dr. Cameron déclare que 
l'arbuste de coton pris en tant 
que  matière première de la 
cellulose peut présenter des a-
vantages marqués dans lés ré. 
gions où la _culture du coton 
n'est pas profitable actuelle. 
nient 

Les arbustes .de coton peu- 
vent être cotés par les métho-
des ordinaires, et l'emploi de 
machines peut s'avérer avanta-
geux et économique. La premiè, 
re phase -  du procédé consiste à. 
passer les arbustes à la meule, 
broyant ainsi les graines, les 
branches et les tiges, en petites 
particules, ce qui donne une 
augmentation considérable de 
surface. L'arbuste ainsi broyé 
est maintenu pendant plusieurs 
heures en contact avec un alca-
li chauffé de manière à. ce que 
les substances colorantes et au-
tres puissent être éliminées, 

,Ensuite l'huile est extraite en 
traitant la 'masse par un dis-
solvant des  matières grasses. 
Tout dissolvant qui subsiste 
dans la substance solide dégrais. 
sée peut être éliminé par la 
vapeur. Cette opération n'est 
cependant pas indispensable du 
Moment que ie -résidu peut être 
transformé 'en pulpe par n'im-
porte lequerdes moyens ordi, 
naires. Le

, 
 résidu est ensuite .  la- 

vé dans une solution acqueuse 
de soude Caustique, qui éliminé 
les substances - colorantes, les 
traces de sucre et autres impu. 
retés. Le résidu .  est alors blan-
chi et la masse ainsi obtenue 
est après lavage, pressée en 
feuillee, ou -simplement séchée. 

(D'après 
Business Week) 

Les Industrielles récem-
ment favorisés baissèrent 
également mais un soutien 
fit son apparition au plus' bau. 
et  quelques unes des pertes 
furent rattrapées par la sui-
te. 

Les Kaffirs baissèrent sur 
des offres du Cap et locales 
et les Diamants reculèrent en 
Sympathie. 

.  COTON 
New-York, 31 (-Service Pri-

vé). - Les Contrats ont ou-
vert soutenus avec 4 p. et 5 
p. de hausse.  . 

Les gains de l'ouverture 
s'accentuèrent sur des achats 
d'agences et du commerce 
par suite du prix plus élevé 
de la parité de la mi-Octo-
bre, la fermeté des valeurs 
et l'opinion que la politique 
des salaires de l'administra-
tien augmentera la pression 
en vue d'un-è augmentation 
des prix. 

Les nouvelles de demandes 
pour l'exportation et le peu 
d'importance des ventes en 
couverture en dépit -du - temps 
généralement favorable con-
tribuèrent à la hausse. 

Plus tard, les prix baissè-
rent légèreniènt Sur des réa-
lisations. 

Vers la fin de la séance, les 
cours se raffermirent sur un 
solitiên commercial et tin ar-
rêt des .offres.  - 

,Clâture soutenue avec 1 p. 
de hausSe et 5*p. de -  baisse. 

L'ANGLETERRE ET LES 
E.U.A. VENDRONT DU 

PETROLE A L'ESPAGNE, 
' Madrid, ler (R.). - On a 

annoncé hier soir ce qui suit: 
' •  «Les•attachés commerciaux 
britannique et américain ont 
informé k gouvernement Es-
pardol que lems gouverne-
inents respectifs ont décidé 
d'autoriser la venté libre de 
pétrole et des produits déri-
vés du pétrole à l'Espagne ». 

L'Angleterre fera droit 
aux certificats de priorité 

du M. E. S. C. 
L'Egypte ne' reçoit, encore une fois, 

aucun quota 
Manchester (Service Privé) 

Les quotas d'exportation de co-
tonnades qui viennent d'être 
annoncés pour le dernier tri-
mestre de 1945, Comprennent 
de petites quantités pour la 
Suède, la Suisse, le Portugal, la 
Turquie, les Etats-Unis et l'A-
mérique Latine qui n'a reçu 
aucune quantité dé coton du 
La-ncashire durant les dernières 
années. 

Les quotas à, travers les voies 
commerciales, des deux côtés 
(au lieu, précédemment, des 
voles officiels) sont maintenant 
prévus pour la France, la Bel-
gique, la Hollande, le Dane-
mark, la Finlande et l'Afrique 
Septentrionale française, mais 
le commerce' avec la Norvège 
continue par le truchement de 
l'Agence officielle norvégienne 
d'achats. 

Pour les marchés sous contré, 
le du MESC, plusieurs certifi-
cats de priorité, émis dans des 
pays du Moyen-Orient, sont res-
tés en souffrance, la production 
correspondante n'étant pas en-
core prête. Les autorités britan-
niques entendant faire entière-
ment droit à. ces certificats, et 
à l'avenir, un système commer-
cial de quotas sera introduit 
pour remplacer celui du MESC. 

L'Egypte n'a encore aucun 
quota d'exportation et aucune 
perspective sur la nouvelle pro-
duction (précédemment; un cer-
tain stock de cotonnades avait 
été offert à i'Egypto). 
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LOIS, DÉCRETS 
ET ARRÊTÉS 
L'accord commercial 

Egypte- Yemen 
Décret de promulgation de l'etc- 

cale commercial provisoire 
conclu entre l'Egypte et le 
Yémen. le 21 Chancal 1364 

(27 septembre 1945) 

Nous, Farouk Ier, 
Roi d'Egypte, 

Vu l'article 3 de la Loi No. 3 
de 1932; 

Sur la proposition de Notre 
Ministre des Affaires Etrangé. 
res et l'avis conforme de No-
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 

Art. 1  -  L'accord commer-
cial  conclu entre l'E-
nec et le Yémen, dont 11 a é-
té convenu en vertu des lettres 
échangées le 27 septembre 1945 
et dont la teneur est annexée 
au présent décret sortira son 
plein et entier effet. 

Art. 2 -  Nos Ministres des 
Affaires Etrangèxes, des Fi., 
minces et du Commerce et de 
l'Industrie sont chargés, cha. 
cun en ce qui ie concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 
17. Zulkadeh 1364 

(23 octobre 1945) 
FAROUK 

Ministère des À.ffaires 
Etrangèren 

Département des Affaires 
Economiques 

No. 1.50/1 
Alexandrie, je 21 Chawal 1564 

(27 septembre 1945) 

A» itee e'  référant M éférant à, l'article 3 du 
traité d'amitié signé à. Alexan-
drie en date d'aujourd'hui con-
cernant la conclusion d'un ac-
cord comrnercia• provisoire 
entre l'Egypte et le Yémen, 

l'honneur d'informer Vo. 
tre Altesse que ie Gouverne-
ment Egyptied çonsent à appli-
quer le traitement de la Nation 
la plus favorisée à tous les pro.. 
duits du eol et de l'Industrie o-
riginaires . du Yémen importés 
en Egypte et destinés, soit à. la 
consommation soit à. la réexpée. 
dation: ou au transit. Provisoi-
rement, le dit traitement sera 
appliqué aux. produits -qui se-
ront importés en Egypte par la 
vole de pays 'n'ayant pas avec 
l'Egypte des arrangements ,  coin; 
merciaux. 

Ce régithe est accordé à: con-
dition de parfaite réciproelté,  et 
sous réserve de 'la part. de l'E-
gypte du régime accordé aux 
produits soudanais ou qui se-
rait appliqué aux produite de 
certains pays  •  limitrophe:à en 
vertu de conventions régiona-
les.et.de  la. part du „Yémen aux 
produits de gertains pays limi-
trophes. 

Le présent- arrangement ' -én-
fiera' en 'vigueur aussitôt  -  que  
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DERNIERE MINUTE  
COTON 

Bombay, 1 (S. P.). - Le 
Janvier a ouvert it 387 rou-
pies et 12 annas. 

LE CREDIT 
DOLLARS 
DE L'INDE 

Nouvelle Delhi (S. Privé) -
L'Inde possède, dans le 'pool 
dollar de l'Empire, un crédit de 
1 milliard de dollars, selon une 
estimation officieuse. 

De source américaine, on 
communique que les achats di-
rects des Etats-Unis. aux Indes, 
non liés au prêt et bail, total;. 
sent 490 millions de dollars, et 
les dépenses des troupes oméri-
mines aux Indes 192 millions 
de dollars. 

La balance commerciale de 
l'Inde avec les Etats-Unis, en-
tre 1939-40 'et 1944-45, s'est é-
levée à 135 millions de dollars 
en sa faveur. Sa teneur pre-
mière en balances dollars et 
valeurs, qui furent réquisition-
nées en 1946, lorsque le pool 
élevée à 25 millions de dollars. 
dollar de l'Empire fut créé, s'est 

Le registre 

des manifestes 
pour la Méditerranée 

Orientale 
Londres, 31 (R).  --  A partir 

du ler novembre, la « United 
Kingdom Commercial Corpora-
tion» ne sera plus chargée de 
l'enregistrement des cargaisons 
de Grande-Bretagne à la Mé- . 

diterranée Orientale, la Mer 
Rouge et le Golfe Persique. 

Par conséquent, le nouveau 
comité d'enregistrement pour la 
Méditerranée Orientale tiendra 
un nouveau registre des mani-
festes pour Alexandrie, Port-
Said, la Palestine, la Syrie, 
Chypre, la Turquie et la Grè-
ce. 

Le comité invite les expédi-
teurs à, déclarer les ports bri-
tanniques qu'ils seraient inca-
pables d'utiliser. 
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CE SOIR 

au Cinéma LA GAITE 
Ibrahimieh Ramleh 

Tél.: 25225. 

« GIRL CRAZY » 
avec 

MICKEY ROONEY 
JUDY GARLAND 

Au même programme: 

« JITTERBIJGS,» 
avec 

LAUREL & HARDY 
Ce Cinéma est désinfecté 

par l'I.C.I. 
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Nous avons, une 
grande tâche 

& 'accomplir I 

Vous pouvez nous 

aider 

en souscrivant au 

FONDS DE 
RECONNAISSANCE 
POUR LA VICTOIRE 
(Yictory Thanksgiving• 

Fend 	L.  

de l'arbuste du coton: 

Le coton peut donner 
de l'excellente cellulose 

4986 
2630 
219G 

151 
622 

1090 
.2700 

830 
897 

443 
395 

2100 
589 

2150 
2674 
2680. 

 1114 
650 

2500 
940 
510 

1436 
1460 
113€ 
2614 
1632 

- 2950 
3150. 

 1176 
1350. 

655 
- 1680 

1774 
624 
786 
653 
224 
287 
234 

655 

1730 
8300 . 

 1366 
528 

960 
700 

2520 
285 
370 
248 

1376 
131 
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PHYSIONOMIE DES MARCHES 
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vous aurez bien voulu me con. 
firmer l'accord de, Votre Gou-
vernement et ce pour une du-
rée d'une année renouvelable 
par tacite recond•uction. Il pour-
ra être dénoncé par chacune' 
des Parties Contractantes ma 
yennant un préavis de trois 
mois. 

Je saisis l'occasion de renou-
veler à, votfe Altesse, les assu-
rances de ma très haute consi-
dération. 

Le Ministre des Affaires 
Etrangèree•  

ABDEL HAMID BADAOUI 
• • • 

Son Altesse R.oyale, 
Self El-Islam Abdullah. 

Alexandrie
' 
 le 21 Chawal 1364 

(27 Septembre 194.5) 

Monsieur le Ministre, 

.T'ai l'honneur d'accuser ré. 
ception de la lettre de Votre 
Excellence en date d'aujourd'-
hui ainsi conçue: 

Me référant à l'article 3 du 
traité d'amitié signé à. Alexan-
drie en date d'aujourd'hui con-
cernant la conclusion d'un ac-
cord commercial provisoire en-
tre l'Egypte et le Yémen, j'ai 
l'honneur d'informer Votre 41.1- 

 tesse que le Gouvernement 
gyptien consent à. appliquer le 
traitement de la nation la plus 
favorisée à tous les produits du 
sol et de l'industrie originaires 
du Yémen importés e* Egypte 
et destinés soit à la consomma-
tion, soit à la réexpédition ou 
au transit. Provisoirement le 
dit traitement sera appliqué aux 
produits qui seront importés en 
Egypte par la voie de pays n'a. 
yant pas avec l'Egypte des ar-
rangements commerciaux. 

Ce régime est accordé à. con-
dition de parfaite réciprocité et 
sous réserve de la part de 
gypte du régline accordé aux 
produits soudanais ou qui se-
rait appliqué aux produits de 
certains pays limitrophes en 
vertu de conventions régionales 
et de la part du Yémen  -  aux 
produits do certains pays' 
trophes. 

Le présent arrangement en-
trera en vigueur aussitôt que 
vous aurez bien "voulu me con-
firmer l'accord de Votre Gou-
vernement ,,par tacite retendue-
tion. Il pOUrra être dénoncé 
par chacune des -  Parfieu. con-
tractantes moyennant un préa-
vis de trois mois. 

En réponise, 'Je m'empresse 
de confirmer à Votre. ,Exceller..  
ce l'accord de Man G_  
ment sur. - les bases ci-dessus 
mentionnes. 

Je saisis l'occasion, monsieur 
le Ministre, pour renouveler à. 
Votre Excellence, les assuran-
ces de ma haute considération. 

Signé: 
-Abdullah Ibn Amir El-Moot 
'tanin°, Roi du Yémen El. 
Imam Yéhia. 

Son Excellence  . 
»dei ffamid Badaoui Pacha, 

Ministre des Affaires 
Étrangères crlikerPte. 

SOUS-PRESSE 
POUR UNE CHARTE 

COMMERCIALE MONDIALE 
New-York, ler (R.). - Se-

lon le «New York Times» les 
Etats-Unis ont proposé une 

.charte commerciale mondiale 
qui, espère-t-on, sera utilisee 
comme base de la discussion 
de la conférence commerciale 
des Nations Unies qui se tien-
dra en Mai ou Juin prochain. 

Cette Charte proposerait 
1. - Une grande réduction 

dans les tarifs mondiaux. 
2. - L'abolition des plans 

commerciaux privilégiés, tel 
le système de l'Empire Bri-
tanniique. 

3. - La restriction des 
quotas d'exportation et d'im-
portation. 

4. - La restriction des 
subsides à l'exportation. 

5. - La régulation des car-
tels internationaux et l'aboli-
tion des cartels secrets à 
travers un système d'enre-
estrement public de tous les 
accords des cartels, et 

6. - Un règlementInter-
national de la politique tou-
chant le surplus des pro-
duits. 
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